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ANNEXE N° 9: 

SUPPORT DE COURS: LE MONDE SPORTIF ET SON ENVIRONNEMENT

introduction :

Avant tout il faut d’abord rappeler comment est réglementé le sport en France.

La pratique des activités sportives est soumise à des réglementations d’origines diverses, souvent par le biais de fédérations nationales ou internationales (par exemple la C.M.A.S en ce qui concerne les règles du jeu pour le Hockey Subaquatique) mais également sous contrôle de l’état. 

En France, le cadre sportif est régi par la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, modifié par la loi du n°785-10 du 3 janvier 1985, puis par la loi n° 87-979 du 7 décembre 1987 et enfin par la loi n° 92-652 du 13 juillet 1992. cette loi décrit l’organisation des activités physiques et sportives ainsi que sur les formations et professions ayant attrait au sport.

1- ROLE DE L’ETAT DANS LE MONDE SPORTIF :

Les évolutions constatées dans la pratique des activités physiques et sportives nécessitaient une nouvelle répartition des missions relatives à leur développement. La volonté de l’état était d’élargir le champ des partenaires, la loi devant préciser les missions de chacun d’entre eux. 

L’état reste bien entendu le premier responsable du développement des A.P.S., notamment dans le pratique des sports de haut niveau. Il a en charge l’enseignement de l’éducation physique et sportive (E.P.S.)mais également la formation des cadres aux métiers du sport. Dans l’Enseignement primaire et secondaire, les enseignants du ministère de l’Education Nationale ont la responsabilité de l’enseignement de l’ E.P.S.. dans l’Enseignement supérieur, la pratique des A.P.S.  est organisée conformément à la loi du 26 janvier 1984 qui rappelle le principe d’autonomie des établissements d’enseignement. La principale innovation concerne le mouvement scolaire et universitaire, avec la création d’une Confédération du sport scolaire et universitaire, réunissant toutes les fédérations et unions de tous les degrés d ‘enseignement et dont la vocation est de favoriser les rapport entre le sport civil et le sport scolaire et universitaire aussi bien au niveau national que régional ou départemental. Si le développement du sport reste essentiellement du ressort de Ministère de la Jeunesse et des Sports, il associe également le Ministère de l’Education Nationale et parfois d’autres à titre divers (Ministère de l’Intérieur).

1-1 : Le Ministère de la Jeunesse et des Sports

Le ministère chargé du département ministériel de la Jeunesse et des Sports exerce son autorité sur une administration centrale, sur des services extérieures décentralisés tels que les directions régionales et départementales de la jeunesse et des sports, ainsi que sur un certain nombre d’établissements nationaux (I.N.S.E.P. , C.R.E.P.S.).


1-1-1 : L’administration centrale du Ministère de la Jeunesse et des Sports

L’administration centrale du ministère de la Jeunesse et des Sports comprend :

· La direction des sports qui prépare et met en œuvre la politique en faveur des activités physiques et sportives sous toutes ses formes et pour tout âge (sport de haut niveau, pour tous et pratiques individuelles). Elle a compétence en matière de sport civil , national et international et , en liaison avec le ministère chargé de l’Education Nationale, en matière de sport scolaire et universitaire international. Elle prépare la réglementation relative aux métiers des activités physiques et sportives et en contrôle son application. Elle comprend également différentes sous-directions :

· La sous-direction du sport de haut niveau et de la vie fédérale : cette dernière suit les questions relatives au sport de haut niveau, la médecine du sport, la lutte contre le dopage, les relations avec les fédérations unisports et les relations internationales. A ce titre, elle assure la tutelle administrative des fédérations unisports, gère l’aide de l’Etat à ces fédérations ou organismes sportifs nationaux assimilés et en contrôle l’utilisation. Elle prépare et met en œuvre les dispositions réglementaires permettant de faciliter l’insertion sociale et professionnelle des sportifs de haut niveau. Elle organise également la médecine du sport, contribue au développement des relations sportives internationales et assure la promotion du sport (aide à la recherche).

· La sous-direction du développement des pratiques sportives : celle-ci suit plus particulièrement les questions du sport pour tous, les relations avec les fédérations multisports , les actions d’animation et d’insertion par le sport, les équipements dans le domaine de la jeunesse et des sports. A ce titre, elle assure la tutelle administrative des fédérations multisports, gère l’aide de l’Etat à ces fédérations et en contrôle l’utilisation. Elle répartit entre les services déconcentrés du ministère les moyens destinés à l’aide aux associations sportives locales. Avec les collectivités territoriales, les associations et les groupements sportifs, elle définit les politiques destinées à permettre l’accès de chacun à la pratique sportive. Elle programme l’affectation dans le domaine du sport, des crédits d’investissement inscrit au budget de l’Etat et au Fonds National pour le Développement du Sport (F.N.D.S.). Elle assure enfin l’expertise et le contrôle des équipements sportifs et apporte les conseils techniques utiles sur les équipements spécifiques aux domaines de la jeunesse et des sports.

Qu’est-ce que le F.N.D.S. et qui peut en bénéficier ?
ce fonds fut créé en 1979 et est destiné à la fois au financement du sport de haut niveau et au sport pour le plus grand nombre. Son financement provient d’une part du budget de l’Etat mais surtout du prélèvement de sommes à la base sur le loto sportif (taux de prélèvement de 2,9 % sur les jeux gérés par la Française des Jeux et de 0,09 % sur les recettes du PMU). En 1998, les recettes prévisionnelles du F.N.D.S. étaient évaluées à 1014 Millions de francs soit 155 millions d’€. Les bénéficiaires de ces sommes sont de quatre catégories :

1. les clubs et associations sportives ( les associations agrées et affiliées aux fédérations sportives agrées par l ‘Etat et adhérentes au C.N.O.S.F. parmi lesquelles figure la F.F.E.S.S.M., les associations scolaires et universitaires, les associations agrées encadrant des sports de culture régionale),

2. les ligues et comités départementaux des fédérations sportives pour leur actions de formation et de perfectionnement relevant de leur compétence ,

3. les C.R.O.S. et les C.D.O.S. pour une aide au fonctionnement et aux actions menées,

4. les centres médico-sportifs et les instituts régionaux de médecine du sport.

· Le bureau de la réglementation du sport et des affaires financières : il élabore les testes législatifs et réglementaires concernant le sport et en suit l’application. Il participe pour le compte de la direction des sports, à la gestion budgétaire et financière, à la gestion des personnels affectés à la direction.

· La mission d’évaluation et de conseil : cette dernière enfin, assure auprès des associations et groupements sportifs des travaux d’audit, d’expertise financière et de conseil en gestion.

· La direction de la jeunesse et de la vie associative : celle-ci prépare et met en œuvre la politique en faveur de la jeunesse et de l’éducation populaire ; elle participe également à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique de promotion de la vie associative ; elle assure la coordination des actions interministérielles concernant la jeunesse ; elle contribue à la protection de l’enfance et de la jeunesse, prépare le réglementation relative aux métiers de l’animation ainsi que celle relative aux centres de loisirs et de vacances et en contrôle l’application ; elle détermine les qualifications et diplômes exigés pour l’encadrement de ces centres. Cette direction comprend plusieurs départements :

· Le département enfants et jeunes dans la cité : ce département, en liaison avec la direction des sports, définit et met en place la politique d’aménagement des rythmes de la vie de l’enfant et du jeune ; il met en œuvre des animations à destination des jeunes et des enfants afin de leur faire bénéficier d’activités de loisirs et de vacances contribuant ainsi à leur éducation et à leur épanouissement social , facilitant ainsi leur apprentissage d’une citoyenneté active.

· Le département initiatives et insertion, chargé de préparer des actions ayant pour intérêt  d’apporter aides et conseils aux jeunes dans le conception et la réalisation de leurs projets dans le domaine des loisirs et de la culture et d’en suivre la mise en œuvre ; il contribue également, avec les autres départements concernés, à développer des actions visant à la prévention, à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes dans l’environnement social et dans la vie au quotidien ; il travaille enfin à la mise en place de techniques d’évaluation, au recensement et à l’amélioration des connaissances dans tous les domaines de la jeunesse de l’éducation populaire et de la vie associative.

· Le département partenariat et relations internationales qui coordonne et oriente la politique relative aux relations avec les associations et les organismes publics ou privés pouvant apportés leur concours au niveau national à la politique en faveur de la jeunesse ; il affecte les moyens de soutiens, financiers ou techniques à la vie associative ; il gère le Fonds national pour le développement de la vie associative ; il définit les procédures d’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire et procède à l’agrément des associations au niveau national ; il met également en œuvre la politique de conventionnement avec ces associations pour leurs actions nationales et en assure l’évaluation ; il assure enfin la présence française dans les instances internationales ayant des programmes concernant la jeunesse.

· Le département ressources, enfin, qui assure la coordination  administrative générale, la communication entre les différents départements, la gestion budgétaire et financière et la gestion des personnels.

· Le direction de l’administration générale : elle assure la coordination des actions administratives, juridiques et financières du ministère ainsi que la promotion, le contrôle et l’évaluation de la politique de modernisation de l’administration ; elle est responsable de la gestion des personnels et des emplois ; elle prépare et exécute le budget et le plan ; elle gère les moyens de fonctionnement de l’administration centrale, répartit ceux attribués aux services déconcentrés (D.R.J.S. , D.D.J.S.) et aux établissements nationaux. ; elle organise un dispositif de contrôle de gestion et en coordonne la mise en œuvre.

· La délégation aux formations : cette dernière prépare et met en place la politique du ministère en matière de formation ; elle évalue les besoins en qualification dans les domaines du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire et en observe les évolutions ; elle définit les objectifs des formations aux métiers du sport et de l’animation, s’assure de leur mise en œuvre au sein des services publics de formation ; elle établit la réglementation relative aux diplômes et brevets d’Etat ; elle contrôle les formations, organise des examens conduisant à ces diplômes et délivre les équivalences ; elle valide également les diplômes autres que ceux délivrés par l’Etat, permettant d’exercer contre rémunération des activités d’enseignement, d’encadrement ou d’animation dans les domaines de la jeunesse, de l’éducation populaire et des sports ; enfin, elle détermine et coordonne en liaison avec les autres directions, la formation initiale ou commune des personnes du ministère.


Il existe enfin un certain nombre de conseils (ex : Conseil national de l’éducation populaire et de la jeunesse), comités et commissions placés auprès du ministre chargés des sports chargés de donner leur avis sur les questions dont ils sont saisis et d’effectuer des études et des travaux de recherches sur les points relevant de leur compétence. En l’occurrence, il existe un Comité consultatif de l’enseignement de la plongée subaquatique, créé en 1965 et dont le rôle est :

· De donner son avis sur tous les problèmes relatifs à l’enseignement de la plongée subaquatique,

· De mettre au point la ou les méthodes d’enseignement de la plongée subaquatique,

· D’assurer la liaison entre la profession, les organisations sportives et les collectivités utilisant les services de moniteurs de plongée subaquatique,

· De proposer la liste des diplômes qui peuvent donner droit à équivalence du brevet d’Etat de moniteur de plongée subaquatique,

· De donner son avis sur toutes questions concernant l’enseignement de la plongée subaquatique.

Cette commission comprend outre les représentants du ministère aux Sports, les représentants des ministères concernés par l’enseignement de cette discipline, les représentants de la Fédération Française d’Etude et de Sports Sous-Marins.

Une autre commission parmi d’autres, la Commission nationale du sport de haut niveau. La loi du 14 juillet 1984 reconnaît que le sport de haut niveau est source d’enrichissement et de progrès humain. Elle rappelle également que le sportif de haut niveau joue un rôle social, culturel et national de première importance dans notre société. Toutefois, la réalité d’un statut pour les athlètes de haut niveau passe par la mise en place d’un label de « sportif de haut niveau » reconnu par cette commission mixte associant l’Etat au mouvement associatif. Les sportifs de haut niveau se voient alors reconnaître des droits à un système dérogatoire, pour l’aménagement des études, l’accès aux concours, l’allongement des cursus d’études, l’âge d’accès aux concours administratifs, le bénéfice d’horaires aménagés et enfin l’accès à une voie dérogatoire du professorat de sport. Ce système dérogatoire s’applique depuis l’école jusqu’à l’université en passant par la vie citoyenne, en remplacement du  service militaire qui n’avait plus de raison d’exister avec une armée professionnelle de métier, et la vie professionnelle.

La Commission nationale du sport de haut niveau participe à l’élaboration de la politique du sport de haut niveau et est constituée de représentant de l’administration, du Parlement et du mouvement sportif. Elle est également chargée d’établir, sur avis des fédérations sportives intéressées, les critères permettant de définir, dans chaque discipline, la qualité de sportif de haut niveau. Elle propose enfin au ministre la liste des sportifs de haut niveau. Pour information, 27 sportifs de haut niveau sont recensés à la Fédération Française d’Etude et de Sports Sous-Marins (exclusivement pour la discipline Nage avec Palmes et la Pêche sous marine).

La Commission nationale des équivalences des diplômes fédéraux et des diplômes étrangers, instituée par l’arrêté du 16 janvier  1990 a quant à elle pour mission d’examiner les titres d’éducateur physiques ou sportifs délivrés par certains groupements privés ou fédérations, notamment certaines fédérations sportives dirigeantes afin d’attester de l’aptitude de leurs titulaires à l’exercice de la profession d’éducateur physique ou sportive. Elle examine également les demandes d’admissions par équivalence des diplômes étrangers.

Une dernière, pour n’en citer qu’une, la Commission nationale de lutte contre le dopage. Composée de 31 membres représentant l’Etat , le mouvement sportif et des personnalités qualifiées, son rôle est double : 

· Instance de propositions en matière de lutte contre le dopage,

· Instance de saisie en cas d’infraction.

1-1-2 : Les Directions Régionales de la Jeunesse et des Sports

Dans chaque région, le ministère chargé de la Jeunesse et des Sports dispose d’une direction régionale (D.R.J.S.). Le directeur régional de cette direction est chargé, sous l’autorité du préfet de région, de mettre en place la politique arrêté dans le domaine de la jeunesse et des sports par le gouvernement et mise en œuvre par le ministre chargé de la Jeunesse et des Sports. Il est notamment chargé :

· De coordonner, dans le respect des compétences dévolues aux préfets de département, l’action des directions départementales de la jeunesse et des sports (D.D.J.S.) et de leur apporter l’appui technique de se services,

· D’apporter au conseil régional l’aide technique et le conseil de ses services,

· De participer à l’élaboration et au suivi des actions conduites soit par l’Etat, soit par les collectivités territoriales en matière d’équipement, d’animation et d’insertion professionnelle des jeunes,

· De coordonner l’action des organismes à caractère régionale dans le domaine des activités physiques et sportives, de jeunesse et d’éducation populaire, et, le cas échéant, de leur apporter l’appui technique et le conseil de ses services et toutes autres actions à caractère interministériel qui leur sont confiées par le commissaire de la République de région,

· D’organiser enfin l’enseignement et les examens qui conduisent à la délivrance des diplômes d’Etat dans le domaine de la Jeunesse et des Sports.

1-1-3 : Les Directions Départementales de la Jeunesse et des Sports

Dans chaque département, le ministère chargé de la Jeunesse et des Sports dispose d’une direction départementale (D.D.J.S.). Le directeur départemental de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs est chargé, sous l’autorité du préfet de département, d’appliquer la politique arrêtée dans le domaine de la jeunesse et des sports par le gouvernement et mise en œuvre par le ministre chargé de la Jeunesse et des Sports. Il est notamment chargé :

· De l’animation et de la promotion des activités physiques et sportives, de la jeunesse et de l’éducation populaire, en liaison avec le mouvement associatif et les collectivités territoriales,

· D’assurer le contrôle administratif et technique de ces activités et de veiller au respect de la réglementation en vigueur pour ce qui concerne la protection des usagers et les installations destinées à leur accueil,

· D’apporter aux collectivités territoriales et aux organismes à caractère départemental, l’appui technique et le conseil de ses services,

· De concourir à la mise en œuvre et au suivi des programmes d’équipements sportifs et socio-éducatifs,

· De participer enfin aux actions menées en faveur de l’insertion professionnelle et sociales des jeunes.

1-2 : Les établissements de formation et de recherche 
Il existe également des établissements de formation et de recherche  relevant de la responsabilité du ministre chargé de la Jeunesse et des Sports, qui participent à la détermination des contenus et à la mise en œuvre des formations  sportives. Ils peuvent élaborer et exécuter des programmes de recherche dans les domaines des activités physiques et sportives, de la jeunesse, du temps libre et de l’éducation populaire, en liaison avec les établissements relevant de la tutelle des autres départements ministériels ainsi qu’avec les associations ayant le même objet social. Ces établissements sont entre autres :

· L’Institut National du Sport et de l’Education National (I.N.S.E.P.), 

· L’Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire (I.N.J.E.P.), dont la mission est de réaliser des programmes d’action en faveur de la jeunesse et de la vie associative,

· Les Centres d’Education Populaire et du Sport (C.R.E.P.S.), leur mission est de participer à la préparation sportive des sportifs de haut niveau en tant que centre national permanent , à la formation des agents des différentes collectivités publiques et de cadres bénévoles ou permanents des associations, de contribuer à l’animation sportive régionale, d’entreprendre des actions d’études, de recherche et de documentation en liaison avec l’ensemble des partenaires concernés, de concourir au développement de la communication sociale.

2- ROLE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES DANS LE MONDE SPORTIF :
Le deuxième partenaire incontournable, ce sont les Collectivités Territoriales.

· Les collectivités territoriales (communes, départements, régions) se sont vu attribuer de nouvelles responsabilités par les lois de décentralisation en ce qui concerne le développement des A.P.S.. Au niveau local, le premier partenaire dont le monde associatif dispose réside en l’Office Municipal des Sports. Son objet est de soutenir , d’encourager et de provoquer tous les efforts et toutes les initiatives tendant à répandre et à développer la pratique de l’éducation physique et sportives ainsi que le contrôle médico-sportif, de faciliter dans tous les domaines une coordination des efforts et optimiser l’utilisation des installations et des personnels permanents et des animateurs existant dans la commune intéressée. Il se propose en particulier de soumettre à l’administration municipale, soit à l’initiative de cette dernière, soit de sa propre initiative, toutes propositions utiles en vue de l’organisation et du développement de l’éducation physique et sportive et de tout projet d’équipement sportif qui lui paraissent convenables. L’Office Municipal des Sports donne également son avis dans la répartitions des subventions communales entre les différentes activités ou organismes sportifs sans procéder lui-même à cette répartition. Il examine les vœux et suggestions qui lui parviennent et assure éventuellement, sans aucun but lucratif, l’exploitation et le plein emploi des terrains de sports, des gymnases, piscines et installations sportives en général soit directement, soit avec les propriétaires en réservant le droit d’utilisation prioritaire de ces installations au milieu scolaire.

· Les collectivités territoriales  sont conviées à favoriser la création d’associations sportives dans les établissements du 1er degré, à aider au développement des associations sportives scolaires et universitaires en leur favorisant notamment l’accès aux équipements sportifs. Elles sont également appelées à participer à la mise en œuvre des formations aux métiers du sport. Enfin elles doivent jouer un rôle déterminant dans le développement du sport par le création et la gestion des équipements sportifs.

3- ROLE DU MOUVEMENT SPORTIF EN GENERAL :
Le troisième partenaire est le mouvement sportif regroupant l’ensemble des fédérations sportives françaises. Le rôle du Comité National Olympique et Sportif  Français (C.N.O.S.F.) est déterminant en ce sens. Ce dernier regroupe toutes les associations de caractère national régissant des activités physiques ou sportives placées sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 et coordonne leurs efforts. Il représente le sport français auprès des pouvoirs publics et des organismes officiels en France et à l’étranger (UNESCO, conseil de l’Europe). Le C.N.O.S.F. est le seul organisme habilité à assurer les relations auprès du C.I.O., les comités nationaux olympiques étrangers, les comités d’organisation des Jeux Olympiques et les jeux régionaux, continentaux et intercontinentaux. Le C.N.O.S.F. veille au respect des principes définis par le baron Pierre de Coubertin, collabore à la préparation et à la sélection des athlètes français, contribue au développement du sport, à la promotion des sportifs et à la réalisation des infrastructures et équipements sportifs. De manière générale, le C.N.O.S.F.  participe à tout ce qui est nécessaire à la pratique sportive en France.

3-1 : Le C.N.O.S.F.

Le C.N.O.S.F. est composé des fédérations sportives nationales affiliées aux fédérations sportives internationales olympiques et non olympiques, des fédérations multisports ou affinitaires, scolaires et universitaires ainsi que des organisations nationales à vocations sportives.  En 1998, il compte dans ses rangs pas moins de 97 fédérations, organisations ou groupements nationaux affiliés. 

Sur le plan régional, le C.N.O.S.F. est représenté par des organismes chargés  d’atteindre les objectifs définis en assemblée générale, les C.R.O.S. , Comités Régionaux Olympiques et Sportifs. Leurs fonctions sont :

· De grouper les ligues, comités des organismes nationaux membres du C.N.O.S.F.,

· De représenter le sport régional pour toute les questions générales auprès des pouvoirs publics et des organismes officiels régionaux,

· De sauvegarder et développer l’esprit olympique,

· De contribuer au développement du sport et d’en préserver l’esprit,

· De favoriser la promotion des sportifs sur le plan social,

· De promouvoir la réalisation des infrastructures et des équipements nécessaires aux besoins et au développement des activités physiques et sportives,

· D’entreprendre toute action susceptibles d’apporter aux ligues et comités une aide effective dans leur fonctionnement sur le plan de la recherche, de la prospective, de la documentation, de la propagande et de la formation des cadres dirigeants,

· D’une manière générale, de faire directement ou indirectement tout ce qui est nécessaire au développement de l’idée et de la pratique sportive dans la région.

Au niveau départemental, les C.D.O.S. , Comités Départementaux Olympiques et Sportifs ont les même fonctions dans la limite de leur ressort territorial.

3-2 : Les Fédérations sportives

Toutes les fédérations ont une mission de service public avec l’organisation et le développement des A.P.S.. Les fédérations agréées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports (dont la nôtre), concourent à l’exercice du service public et sont alors soumises aux mêmes devoirs et bénéficient des mêmes droits. Elles sont aidées par le ministère, avec le subventionnement et par la mise à disposition de personnels, actions maintenant concrétisées par la mise en place de conventions d’objectifs entre le Ministère de la Jeunesse et des Sports et les fédérations sportives. Ces fédérations peuvent être de quatre types :

· Les fédérations multisports, répondant essentiellement à la demande grandissante du public pour de nouvelles formes de pratiques sportives (entretien, détente ou loisir) : elles organisent plusieurs disciplines sportives bien distinctes, ce sont généralement les fédérations affinitaires ou liées à un milieu socioprofessionnel particulier.

· Les fédérations unisports, qui seules, ont reçu délégation de pouvoir pour procéder aux sélections nationales, régionales et de délivrer les titres correspondants : elles n’organisent qu’une seule discipline sportive ou plusieurs lorsqu’elles ont un lien technique étroit reconnu par le ministère chargé des Sports (comme la F.F.E.S.S.M. par exemple).

· Les fédérations affinitaires, comme l’Union du Sport Travailliste (U.S.T.), qui proposent à leurs membres des activités sportives comme éléments de développement d’une conception d’ordre social, philosophique ou religieuse.

· Enfin les fédérations et unions scolaires et universitaires qui restent soumises à la tutelle du Ministère de l’Education Nationale avec néanmoins le concours du Ministère de la Jeunesse et des Sports  qui participe à la mise en œuvre de leur activité : elles rassemblent les associations et licenciés des établissements scolaires et universitaires.

Ces fédérations sportives regroupent les associations, les sociétés à objet sportif, les sociétés d’économie mixte sportives locales et les licenciés. Celles qui sont agrées par le ministre des Sports participent à l’exécution d’une mission de service public et donc chargées de promouvoir l’éducation par les activités physiques et sportives. Elles assurent la formation et le perfectionnement de leurs cadres bénévoles, délivrent les licences et les titres fédéraux. Sur le plan intérieur, elles exercent un pouvoir disciplinaire, dans le respect des principes généraux de droit, elles font également respecter les règles techniques et déontologiques de leur discipline.

Certaines fédérations unisports agréées dont la nôtre ont également reçu délégation par l’Etat, pour une durée de quatre ans qui débute au 1er janvier de l’année qui suit l’organisation des derniers Jeux Olympiques. Ces attributions consistent à pouvoir organiser des compétitions sportives au cours desquelles des titres internationaux, nationaux, régionaux ou départementaux sont délivrés ainsi que l’établissement des sélections correspondantes. Les fédérations délégataires ont pour mission de communiquer au ministre chargé des Sports et à la Commission Nationale du Sport de Haut Niveau la liste de leurs licenciés aptes à obtenir la qualité de sportif de haut niveau, et de donner leur avis sur les projets de textes instituant les Brevets d’Etat d’Educateur Sportif et d’être représentées dans les jury d’examens qui délivrent ces brevets.

Les associations  sont de ce fait les pièces maîtresses dans le fonctionnement et l’architecture d’une fédération sportive.

Fonctionnement et architecture de la F.F.E.S.S.M. et de la Commission Nationale de Hockey Subaquatique : se reporter au module n° 1 de la formation E.F.1 « Règlement et législation dans le cadre fédéral  F.F.E.S.S.M.» .

Rappel de l’organisation de la Commission Nationale de Hockey Subaquatique :
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3-3 : Les Entreprises

Les entreprises également participent au développement des A.P.S.  au sein des comités d’entreprise . La définition de la politique des A.P.S. est du ressorts de ces derniers dont le rôle dans le cadre des activités sociales et culturelles est reconnu par le Code du Travail et réaffirmé par les lois Auroux. Pour les sociétés qui ne possèdent pas de comité d’entreprise, les délégués du personnel et le chef d’entreprise exercent conjointement cette mission. A retenir que :

· Les A.P.S. rentrent dans les programmes des stages de formation continue,

· Les A.P.S. ayant pour finalité l’hygiène et la sécurité sont encouragées,

· La formation de cadres pour l’organisation des A.P.S. dans l’entreprise est reconnue et aidée par l’Etat. Les organisations professionnelles représentatives et les entreprises sont invitées à la mise en œuvre de ces formations.

La pratique des A.P.S. des agents des administrations et des entreprises publiques doit être également favorisée.

Enfin, il faut mentionner l’appel fait aux entreprises pour le développement du sport de haut niveau et pour l’insertion professionnelle des sportifs concernés, avec notamment la notification de conventions liant le Ministère de la Jeunesse et des Sports  et les entreprises publiques ou privées.

Pour mieux coordonner les actions entre ces différents partenaires, la loi du 16 juillet  1984 prévoit la création d’un Conseil National des Activités Physiques et Sportives dont le rôle est purement consultatif, le C.N.O.S.F. restant le partenaire privilégié de l’Etat car lui seul représente le mouvement sportif , notamment pour la gestion du Fond National de Développement du Sport (F.N.D.S.).
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